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OBJECTIFS:

 Identifier Les acteurs d’un processus de 
déclaration.

Comprendre l’importance de la déclaration des 
MTH

Connaitre quels procédures a entamé devant une 
déclaration d’une MTH.



INTRODUCTION:
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 Les maladies à transmission hydrique sont 

celles qui se propagent par la consommation 

d'eau contaminée. 

 Les maladies à transmission hydrique ont 

toujours sévi par l’état endémique en Algérie

 Elles représentent un enjeu majeur de santé 

publique peuvent provoquer des epidemies et 

des crises sanitaires serieuses, nécessitant des 

systèmes efficaces de surveillance et de 

déclaration.



Plusieurs maladies à transmission 

hydrique  figurent dans la liste des 

maladies à déclaration Obligatoire.

• dysenterie amibienne et bacillaires.

• Fièvre typhoïde et paratyphoïde.

• Hépatite A. 

• TIAC.

• Cholera ( déclaration internationale)

• Poliomyélite. ( déclaration 
internationale)   



 Une veille 

sanitaire est 

toujours 

nécessaire

Les symptômes des MTH peuvent 

inclure une symptomatilogie 

commune MAIS aussi variées par 

fois atypique .

L'identification rapide des cas 

suspects nécessite une formation 

adéquate des professionnels de 

santé.



Modes de transmission

Les maladies peuvent se transmettre par 

l'eau potable contaminée, les aliments, 

mais aussi oro-fecale 

Une bonne compréhension peut faire la 

difference d’action d’urgence



LE CIRCUIT DE DÉCLARATION : 
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Le processus de déclaration inclut plusieurs étapes 

clés : l'identification des cas suspects, la 

confirmation via des tests de laboratoire, et la 

notification aux autorités sanitaires compétentes. 

Chaque étape est cruciale pour garantir une action 

rapide et efficace.





La déclaration
(la notification)  



POURQUOI ?

👉 La détection précoce et le signalement rapide 

sont essentiels pour contenir les épidémies, de 
mobiliser des ressources necessaires et  adéquates 
pour l’intervention et de protéger les populations à 

risque. 



La non-déclaration ou une déclaration tardive 
peut entraîner une détection tardive des 
épidémies, ce qui complique leur contrôle et 
peut causer une augmentation en nombre de 
cas, des hospitalisations, et des décès.



les lois et directives en vigueur.
La declaration des MTH est regie par la loi:

Les professionnes de santé sont légalement tunus
de signaler les cas des MDO.
Sanctions Pécuniaires et Administratives: Les
professionnels de la santé qui ne respectent pas
cette obligation peuvent faire face à des sanctions
pécuniaires et administratives imposées par les
autorités sanitaires.
Sanctions Pénales Potentielles: En cas de non-
respect grave ou de récurrence, des sanctions
pénales pourraient également être envisagées, bien
que le texte légal ne précise pas de punition
d’emprisonnement. (conformément à l'article 39 de
la loi n° 18-11 du 2 juillet 2018 relative à la santé.)



QUI ? 

La collecte et la notification des MDO se fait 
par tout  médecin , pharmacien, responsable 
de laboratoire quelque soit son régime ( privé 
ou public) et son lieu d’exercice et le grade ( 
généraliste et spécialiste) 



QUOI?

Toutes maladie à déclaration obligatoire 
diagnostiquées qu’elle  soit suspectée ou 
confirmée.
La notification de tout évènement de santé 
suspect de provoquer un risque ou un 
phénomène de masse.   



QUAND ?

La notification immédiate .
La déclaration doit être faite hebdomadairement
La périodicité de cette collecte ne doit en aucun 
cas excéder une semaine.



COMMENT? 

La déclarations est passive .
sont faites sur des relevés spécialement conçue 
a cet effet contenant des informations essentielles 
sur le cas (date, nom, âge, sexe, maladie, n° tel etc. 
Déclaration par les voies de communication les plus 
rapide (téléphone, mail…..)   







POUR QUI?

Les déclarations sont soumises au Service 
d’Épidémiologie et de Médecine Préventive 
(SEMEP) des Établissements Publics de Santé de 
Proximité (EPSP) territorialement compétent
Si le déclarant exercice dans un établissement 
public il adresse sa déclaration au SEMEP de son  
établissement ( et à son tour il transmis la 
déclaration à l’EPSP territorialement compétent) 



Les acteurs d’un 
processus de 
déclaration

ààà0
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Acteurs Principaux

Le  Déclarant : Point de départ du 
processus.
Déclaration rapide 



SEMEP EPSP : 

une enquête épidémiologique  est lancée immédiatement  
pour identifier l'origine des infections.
Control de qualité de l’eau.
Différenciation des protocoles selon la gravité et la nature de 
la maladie
l'identification précoce des éclosions. 
leur expertise permet de déployer rapidement des 
ressources pour contenir la propagation de la maladie.





 assure  la collecte de manière 
régulière les déclaration et les 
notifications

 Traitement rapide des 
informations 

 Evaluation des informations 
collectées



 Les donnée déclarées et les resultats 
initiales de l’enquete sont compilées et 
une synthèse envoyé à la DSP et les 
autorités locales.

 Communication et coordination entre les 
différents acteurs.



Sensibilisation 

communautaire

La sensibilisation communautaire est 

vitale pour encourager le public à 

adopter des comportements 

préventifs. Par l’organisation des 

ateliers, des conférences et 

distribuent des matériels éducatifs 

pour informer sur les risques et les 

mesures de protection contre les 

maladies à transmission hydrique.



DSP : Direction de la 
Santé Publique

La coordination rapide avec les autorités locales 
(les APC, commission wilaya de la lutte contre 
les MTH, ADE, ONA, les services de hydraulique 
La transmission de l’information à  l‘INSP, 
DGPPS.



INSP : 
Institut National de 
Santé Publique

Chargé du traitement , de 
l’analyse et de la diffusion des 
statistiques épidémiologiques 
nationales.
Transmettre régulièrement à la 
DGPPS un état mensuel national 



DGPPS : Direction Générale de la Prévention 
et de la Promotion de la Santé

Mise en place et adaptation des programmes de santé en 
réponse à la situation épidémiologique présente, 
il est possible de déployer des campagnes de vaccination ou 
d'autres interventions préventives dans les populations à 
risque.
Adaptation des politiques de santé publique en fonction des 
tendances et des besoins.



Autorités Locales:

Les autorités locales jouent un rôle clé dans la gestion de la 
crise sanitaire: 

Accompagner les services sanitaires et d’autres secteurs  
pour la detection de la ou les source d’eau incriminé.

Fermeture immédiate de tout source d’eau suspecter ( puit 
individuel ou collectif des fourage…..)

Assurer l’approvisionnement de la region à risque par l’eau 
potable avec les citernes.

Verification les reseaux d’assinissement à la recherche de 
cross-connexion 

Amélioration de l-hygiene et salubrité.



Engagement communautaire

L'engagement communautaire est essentiel 

pour une réponse réussie aux crises 

sanitaires.

Les autorités locales doivent impliquer les 

citoyens dans la planification et la mise en 

œuvre des interventions sanitaires, en 

favorisant la communication bidirectionnelle 

pour maximiser l'efficacité des initiatives.



Coordination des ressources

Une coordination efficace des 

ressources entre les différents 

services est cruciale pour faire face à 

une épidémie ou toute situation 

sanitaire exceptionnelle ..



CONCLUSION:

 Le processus de déclaration des maladies à transmission hydrique 

est essentiel pour surveiller et contrôler ces maladies en Algérie.

 Il repose sur une coopération optimale entre différents acteurs de la 

santé publique et aussi les autres secteurs  pour mettre en place 

des stratégies efficaces visant à protéger la santé de la population

 L'amélioration continue des infrastructures d'eau et 

d'assainissement est également nécessaire pour réduire l'incidence 
de ces maladies.


